
Candidatez au Label européen des langues ! 
27/04/2011 - 30/09/2011 

 

Vous avez mis en place un projet novateur pour l’apprentissage des langues ? Valorisez-le 
grâce à l'initiative du "label européen des langues". L'appel d'offres 2011 est ouvert 
jusqu'au 30 septembre et le formulaire de candidature déjà disponible ! 

Qu'est-ce que le label européen des langues ? 

Le "Label européen des langues" est un concours annuel organisé par la Commission 
européenne et les agences nationales dans chacun des 31 pays de l'Europe de l'éducation. Sont 
invités à y participer les établissements d'enseignement scolaire ou supérieur, les organismes 
d'éducation ou de formation (publics ou privés), les associations, les entreprises ayant créé un 
projet novateur dans l'apprentissage des langues. Toutes les langues sont éligibles, 
européennes ou non, officielles ou régionales. 

Critères de sélection des projets 

Des priorités européennes sont définies chaque année par la Commission européenne. 
Trois mots clés à retenir : innovation - pertinence - transférabilité 
Les projets doivent avoir une valeur ajoutée :  
- être en phase de fin de réalisation, 
- cibler des publics diversifiés,  
- permettre le développement et l'entretien des connaissances tout au long de la vie, - être 
susceptibles d'aider à garder ou à obtenir un emploi,  
- viser le développement et l'apprentissage précoce des langues et l'enseignement d'une 
matière intégré à une langue étrangère... 

Comment se porter candidat au label 2011 ? 

Il faut télécharger le formulaire de candidature puis l'adresser directement en deux 
exemplaires (dont un original) à : 

Agence Europe-Education-Formation France 
"Label européen des langues" 
25, quai des Chartrons 
33080 Bordeaux cedex 

Date limite pour candidater : 30 septembre 2011 
Octobre 2011: expertise des candidatures 



Novembre 2011: réunion des experts et sélection des lauréats de l'année 
Décembre-janvier 2012 : cérémonie officielle de remise des diplômes 

Consulter l'appel d'offres 2011. 
Lire les priorités 2010-2011. 
Télécharger le formulaire de candidature. 

En savoir plus et consulter en ligne le Recueil des projets labellisés en 2009-2010 : 
http://www.europe-education-formation.fr/label-langues.p 

	
  


